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Chronologie : que s’est-il passé le 26 
septembre 2019 ? 
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Crédit Laurent Mignaux / Terra   
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Crédit Arnaud Bouissou / Terra  
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L'étude de dangers est obligatoire en France pour les installations 

classées pour la protection de l'environnement (ICPE) soumises à 

autorisation. Il s’agit d’un rapport qui liste les potentiels de dangers 

présents sur le site, les scénarios d'accidents envisageables et leurs 

impacts ainsi que toutes les mesures prises pour limiter ces risques. 

Les études de dangers constituent le socle des Plans d'Opération 

Interne (POI) et des Plans Particuliers d'Intervention (PPI). Celles des 

sites Seveso seuil haut doivent être réexaminées au plus tard tous les 

cinq ans. 
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Quand les conséquences d’un accident dépassent l’enceinte de 

l’installation concernée, le plan particulier d’intervention (PPI) entre en 

vigueur. Celui-ci définit les moyens de secours mis en œuvre sous 

l'autorité du Préfet de département. Il s’articule avec le Plan 

d'Opération Interne de l’industriel (POI). 
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Une installation de transit, regroupement ou tri de déchets est une 

installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) qui 

fait transiter, qui regroupe ou qui trie une catégorie particulière de 

déchets. Les déchets (ferraille, verre, déchets électriques ou 

électroniques…) ne font pas l’objet d’un traitement, ils sont réexpédiés 

pour être valorisés ou éliminés. Sur son site, l’industriel qui réalise ce 

type d’activité doit respecter des obligations afin de limiter les impacts 

sur l’environnement (prévention des pollutions et du risque incendie, 

rejets, poussières…). 

 

 

Le POI définit les méthodes d'organisation, d'intervention et les 

moyens à mettre en œuvre lors d’un incident. Il vise ainsi à protéger le 

personnel, les biens et l'environnement de l'établissement lors d’une 

crise. 
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Le droit à l’information des citoyens est un élément fort de la 

réglementation française. La directive Seveso II avait 

considérablement élargi la participation du public dans différentes 

procédures : accessibilité du public aux informations contenues dans 

les études de dangers, avis du public sur l’implantation d’un nouvel 

établissement, mise à la disposition du public de l’inventaire des 

substances dangereuses présentes dans l’établissement. 
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Zoom sur les PPRT - Plans de Prévention des Risques 

Technologiques 

La catastrophe d’AZF a entraîné une réflexion approfondie débouchant 

sur la loi du 30 juillet 2003. Cette loi renforce notamment les actions 

préventives dans plusieurs domaines, comme la création des PPRT, 

véritables outils de gestion du territoire autour des sites Seveso seuil 

haut. Principalement élaborés par les services de l’inspection des 

installations classées et les services de l’équipement, leur objectif est 

de résoudre les situations difficiles en matière d’urbanisme héritées du 

passé et mieux encadrer l’urbanisation future. 
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Crédit Laurent Mignaux / Terra 
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